Déclarations des régates.

L’organisation de compétitions de voile constitue l’un des principaux maillons de la pratique sportive. En Bretagne, environ 600 régates sont programmées chaque année par les clubs FFVoile montrant ainsi le dynamisme de la voile en Bretagne.

La déclaration au calendrier FFVoile de tous les niveaux de compétitions (de 1 à 5)  possède un caractère réglementaire.

Le dossier de préparation du calendrier fédéral 2010 est disponible sur le site web de la FFVoile .
Procédure de déclaration de compétitions par les clubs

· chaque club déclare ses régates à l’adresse suivante : http://www.ffvoile.net/ffv/sportif
· choisir en bas à droite « identification » et utiliser vos codes réservés
· choisir en bas à droite « saisie calendrier »
· créer une compétition
· compléter les différentes rubriques
· choisir « ajout épreuve » si la compétition accueille plusieurs séries

· renouveler cette opération pour chacune de vos compétitions programmées en 2010

 le club doit saisir toutes ces régates en les notant en niveau « club ».
Pour tout renseignement s’adresser à la Ligue Bretagne de Voile , 

 Jean Yves Le Déroff, courriell :

Jean-yves@voile-bretagne.com
Les régates de bassin sont du niveau   5C ( comme club)

Départementales :  5B

Ligue :  5A
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